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Brochure n° 3035 | Convention collective nationale

IDCC : 1800 | CÉRAMIQUE D’ART

Avenant du 30 septembre 2022 
relatif à l’évolution des salaires minima conventionnels

NOR : ASET2251337M

IDCC : 1800

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CICF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNTVC CGT ;

CFDT FNCB ;

CFE-CGC chimie ;

FG FO construction,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le  présent avenant a pour objet de revaloriser dans la branche de la céramique d’art les 

salaires minima conventionnels des salariés ouvriers, ETAM et cadres, sans distinction entre les 

femmes et les hommes.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2018, pris en application de l’article L. 2261-32 du code 

du travail relatif à la restructuration des branches professionnelles, le champ d’application de la 

convention collective nationale du personnel de la céramique d’art (IDCC n° 1800) a fusionné 

avec celui de la convention collective nationale relative aux conditions de travail du personnel 

des industries céramiques de France (IDCC n° 1558), désignée comme branche de rattache-

ment.

L’arrêté de représentativité patronale du 6 octobre 2021 désigne la confédération des indus-

tries céramiques de France (CICF) comme seule organisation patronale représentative sur l’en-

semble de ce nouveau champ conventionnel.

Article 1er | Champ d’application

Le présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises et des salarié(e)s relevant de la 

convention collective de la céramique d’art (IDCC n° 1800).
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Article 2 | Revalorisation pour le personnel ouvrier

Le pied de grille des salaires minima conventionnels applicable au personnel ouvrier passe 

à 1705 euros, avec un maintien de la valeur du point à 1,45.

Article 3 | Revalorisation pour le personnel ETAM

Le pied de grille des salaires minima conventionnels applicables au personnel ETAM passe 

à 1 705 euros, avec un maintien de la valeur du point à 2,80.

Article 4 | Revalorisation pour le personnel cadre

La valeur du point mensuel applicable au personnel cadre est revalorisé à 35,75 euros à comp-

ter du 1er octobre 2022.

Article 5 | Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés

Pour l’application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 

de moins de cinquante salariés visés à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 6 | Entrée en vigueur. Dépôt. Extension

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée, jusqu’au 16 novembre 2023, date 

à partir de laquelle la convention collective des industries céramique de France (IDCC n° 1558) 

définit comme branche de rattachement par le ministère du travail, s’appliquera à l’ensemble du 

nouveau champ conventionnel définit par arrêté ministériel du 16 novembre 2018.

Il entrera en vigueur à compter du 1er octobre 2022.

Il fera l’objet des formalités d’extension prévues par les dispositions légales.

Il est établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chaque organisation syndi-

cale représentative au niveau de la branche et pour le dépôt à la direction des relations du travail 

et au conseil de prud’hommes de Nanterre, dans les conditions légales et réglementaires.

Article 7 | Adhésion

Toute organisation syndicale représentative d’employeurs ou de salariés, ainsi que toute asso-

ciation d’employeurs ou tout employeur pris individuellement non-signataire pourra y adhérer 

par simple déclaration auprès de l’organisme compétent.

Elle devra également aviser, par lettre recommandée, toutes les organisations signataires 

représentatives au sein de la branche et l’ensemble des organisations syndicales représenta-

tives de la branche.

Article 8 | Révision

Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales et réglementaires 

applicables. La demande de révision, accompagnée d’un projet motivé sur les points à réviser, 

sera notifiée à l’ensemble des organisations syndicales salariales et patronales représentatives 

de la branche.

Fait à Paris, le 30 septembre 2022.

(Suivent les signatures.)
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